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FICHE DE POSTE 
 

Conseiller(e) pédagogique à mission départementale 
Mathématiques - Sciences - Éducation au Développement Durable 

 

 
 
1. Cadre  
 
Placé sous l'autorité de l'Inspecteur d'académie -Directeur académique des services de l’éducation nationale, 
le conseiller pédagogique départemental Mathématiques-Sciences - Éducation au développement durable 
exerce ses activités sous la responsabilité des IEN en charge des dossiers mathématiques – Sciences - EDD 
dont il est le collaborateur (note de service n°96.107 publiée au BO n° 18 du 2 mai 1996). 
Son action s'inscrit dans le cadre des programmes et des priorités nationales, du programme de travail 
académique, départemental et des axes de l'action conduite par l'Inspecteur de l'éducation nationale. 
Le conseiller pédagogique départemental Mathématiques-Sciences-EDD est affecté à plein temps dans la 
circonscription de l’adjoint au DASEN pour le 1er degré (A-DASEN).  

 
 
2. Missions et activités  
 
- Accompagner les équipes enseignantes dans le cadre des politiques éducatives mises en œuvre aux 

niveaux national, académique et départemental 
- Participer et coopérer aux actions départementales du groupe « Mathésciences-EDD 31 » 
- Participer aux séminaires académiques et départementaux 
- Concevoir et animer des actions de formation en direction des formateurs et en direction des professeurs 

des écoles en mathématiques, en sciences et technologie, en EDD, à différentes échelles : stages 
départementaux, continuités « maternelle - CP », « école - collège », stages de circonscription, animations 
pédagogiques des circonscriptions 

- Accompagner les CPC dans leurs actions de formation 
- Concevoir et diffuser des documents ressources  
- Organiser la communication avec les circonscriptions et les écoles pour l’utilisation optimale des ressources 

départementales et leur mise en ligne sur le site départemental ;  
- Assurer le suivi des actions entreprises avec les différents partenaires scientifiques ; 
- Participer à la mise en œuvre de l’ASTEP à l’échelle du département ; 
- Évaluer les interventions d’animateurs scientifiques de différentes structures en vue d’agrément ; 
- Établir un tableau de bord, suivi des actions conduites au niveau départemental  
- Gérer le centre départemental et ses ressources 
- Représenter le cas échéant les IEN. 

 
 
3. Compétences et aptitudes attendues  
 
- Témoigner de compétences dans le domaine numérique (bureautique, présentation et élaboration de 

documents multimédia, gestion d’un site Internet, conception d’un parcours m@gistère) 
- Disposer d’une connaissance solide des politiques éducatives nationale, académique et départementale, et 

des instructions officielles en vigueur. 
- Faire preuve de qualités d’organisation, de communication nécessaires pour travailler en équipe et avec des 

partenaires. 
 
La fonction de CPD nécessite une grande loyauté́ institutionnelle, une grande disponibilité́, un sens du contact 
et des responsabilités.   



 
4. Conditions d’exercice   
 
La charge de travail du conseiller pédagogique à vocation départementale Mathématiques-Sciences-EDD 
dépasse le simple cadre des heures scolaires. Les horaires sont arrêtés sur la base du taux réglementaire de 
1607 heures/an (décret 2000-815 du 25/08/2000). 
A la fin de chaque année scolaire, un rapport d'activité, articulé autour des différents champs de sa lettre de 
mission sera rédigé et adressé au supérieur hiérarchique. 
Des déplacements sur la Haute-Garonne sont inhérents à la fonction. Le remboursement des frais 
occasionnés fait l’objet d’ordres de mission dans une enveloppe contingentée. 
 
NB : l’exercice à temps partiel est difficilement compatible avec ce type de poste. 

 
 

5. Spécificité  
 
Horaires :  
Une réelle souplesse dans l’aménagement des horaires est requise, mercredis compris. 
 
Titre requis :  
- CAFIPEMF 
- Attester de connaissances scientifiques, si possible par un diplôme universitaire 
 
Conditions d’obtention : 
Poste à profil attribué hors barème 

 
 
 
6. Affectation - situation administrative  
 
Nomination à titre définitif au mouvement principal. 
 
 
 
 
  


